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Le compostage collectif 
 
 
Dans le cadre de sa politique de prévention des déchets, Angers Loire Métropole développe le 
compostage domestique depuis 2005 auprès des Angevins habitant en maison individuelle. Cette 
opération rencontre un réel succès avec 10 000 composteurs mis à disposition à ce jour. 
 
Depuis 2009, Angers Loire Métropole, en partenariat avec les bailleurs et les syndics immobiliers, 
propose aux personnes habitant en immeuble de bénéficier des avantages du compostage à domicile. 
 
L’opération consiste à mettre en place des composteurs collectifs sur les espaces verts, à proximité 
de la résidence, dès lors qu’il y a suffisamment de familles volontaires. 
 
L’installation des composteurs et le suivi technique sont assurés par la société Label Verte pour le 
compte d’Angers Loire Métropole. Quelques résidents volontaires peuvent également assurer un suivi 
en tant que guides-composteurs. 
 
 

> Objectifs 
 
Environnemental : 
 

- Diminuer les quantités de déchets mis à la collecte en valorisant la partie organique des 
ordures ménagères (30 % de nos déchets sont compostables) 

- Nourrir ses plantes de façon naturelle 
 
Social : 
 

- Créer du lien social et de la convivialité dans la résidence 
 
Économique : 
 

- Bénéficier d’un engrais gratuitement 
- À terme, limiter les coûts de gestion des déchets pris en charge par la collectivité 

 
 

> Déroulement 
 
Suite à la demande effectuée par l’usager ou par le bailleur/syndic, plusieurs étapes sont 
nécessaires : 
 

- Étude de faisabilité par le prestataire d’Angers Loire Métropole sur le site 
- Information des résidents lors d’une réunion (ou éventuellement envoi d’un courrier) afin 

d’expliquer le projet et de faire appel aux foyers volontaires 
- Validation du projet suivant le nombre de participants 
- Installation du composteur collectif et remise des bio-seaux 
- Formation des guides composteur 
- Suivi des composteurs collectifs 

 
 

> Principe de fonctionnement 
 
Quel matériel ? 
 
Des composteurs en bois de 600 L sont installés sur les espaces verts des résidences. Chaque 
composteur est mis à disposition moyennant une participation de 20 euros (à la charge du bailleur ou 
du syndic). Une convention de partenariat est établie avec le bailleur ou le syndic. 
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Un bio-seau, un râteau et un guide du compostage sont remis à chaque foyer participant à l’opération. 
Une information rappelant les consignes d’utilisation est effectuée lors de l’inauguration du 
composteur collectif. 
 
Quoi composter ? 
 

- épluchures de fruits et légumes 
- fruits et légumes abîmés, coupés en morceaux 
- coquilles d’œuf pilées 
- marc de café avec filtre, marc de thé, sachets de thé et tisane 
- papier essuie-tout 
- fleurs fanées 

 
Comment composter ? 
 
Chaque foyer volontaire équipé d’un bio-seau vient déposer son contenu dans le composteur collectif. 
 
À noter, deux composteurs fonctionnent en alternance : l’un pour déposer les déchets organiques, 
l’autre déjà rempli en cours de maturation. 
 
Suivi 
 
Parmi les résidents volontaires, 48 guides composteurs ont déjà été formés pour assurer le suivi du 
bon fonctionnement du composteur et de la qualité des déchets déposés. Son rôle consiste à : 
 

-  Ajouter de la matière sèche afin d’assurer un bon équilibre carbone/azote, en fonction des 
apports de déchets de cuisine 

-  Aérer le tas en décomposition afin d’apporter de l’oxygène et de permettre l’activité des micro-
organismes et de la faune du sol 

-  Arroser si besoin le tas en décomposition 
 
Angers Loire Métropole a fait appel à un prestataire pour mettre en place l’opération dans sa globalité 
et suivre les composteurs collectifs. Il s’agit de la société Label Verte, basée à Saint Mathurin sur 
Loire. Les missions qui lui sont confiées sont : 
 

-  Prendre contact avec les usagers à l’origine de la demande du composteur et avec les 
bailleurs ou syndics concernés 

-  Organiser la mise en place du composteur (information, enquête, installation du 
composteur…) 

-  Former les guides composteur 
-  Assurer le suivi du bon fonctionnement des composteurs avec apport sur le site de broyat de 

déchets secs 
 
Quelle utilisation du compost ? 
 
Chaque foyer participant à l’opération peut récupérer du compost et l’utiliser pour ses propres besoins 
(rempotage des plantes d’intérieur, jardinières, potager…). Le surplus peut être utilisé sur les parterres 
de la résidence. 
 
D’ici l’été quelques résidences équipées en 2009 s’apprêteront à récupérer leur première tournée de 
compost. 
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Bilan de la première année de l’opération  
 
 
L’objectif a été fixé à 40 sites maximum équipés par an d’un composteur collectif. 
 
 

> Situation actuelle 

 
37 sites sont équipés soit 53 composteurs (11 résidences 
équipées de deux composteurs). 5 sites sont en cours 
d’équipement, ils devraient être inaugurés d’ici fin mai 2010. 
11 nouveaux sites sont actuellement en cours d’étude. 48 
guides composteur ont été formés. 
 
Les communes concernées 

- Angers : 26 composteurs 
- Trélazé : 6 composteurs 
- Les Ponts-de-Cé : 1 composteur 
- Saint-Barthélemy d’Anjou : 4 composteurs 
- Montreuil-Juigné : 2 composteurs 
- Beaucouzé : 1 composteur 

 
Les bailleurs et syndics participants 

- Le Toit Angevin (15 sites) 
- Angers Habitat (2 sites) 
- Val de Loire (1 site) 
- Anjou Castors (1 site) 
- SAMO (1 site) 
- Cabinet Gaulon (12 sites) 
- Cabinet Meunier (2 sites) 
- Agence Lamy (3 sites) 
- Immo de France (1 site) 
- Cabinet Lutz (2 sites) 
- SERGIC (1 site en cours) 

 
Sur les 2 384 foyers qui bénéficient de cette opération, on recense aujourd’hui 484 foyers volontaires 
soit 884 personnes. Le taux de participation atteint en moyenne 20 %. 
 
La quantité de bio-déchets détournés des ordures ménagères grâce à cette opération est estimée à 
35 tonnes (dans l’hypothèse de 40 kg/habitant/an). 
 
Une étude de pesée des ordures ménagères menée sur un site pilote (la résidence Léo Lagrange à 
Trélazé) a permis de déterminer que les familles participantes compostent entre 25 % à 67 % de leurs 
ordures ménagères. 
 
 

> Perspectives  
 
Poursuivre la promotion du compostage collectif 
 
Les résultats déjà obtenus dans le cadre de cette opération correspondent à un engagement de 
réduction des déchets organiques des ménages. La continuité du dispositif permettra de faire 
progresser ce mode de traitement des déchets de cuisine à toujours plus d’habitants. 
 
Consolider les pratiques 
 
Afin de viser l’autonomie des sites, Angers Loire Métropole s’engage, par l’intermédiaire de la société 
Label Verte à accompagner les foyers participants, les guides composteur et les bailleurs et syndic 
partenaires. À travers l’échange et la mutualisation des savoirs et des expériences, Angers Loire 
Métropole souhaite poursuivre la diffusion des bonnes pratiques de réduction des déchets. 
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Le lombricomposteur 
 
 
Pour les personnes vivant en habitat collectif mais pour lesquelles l’installation 
d’un composteur collectif n’est pas envisagée (manque de volontaires, 
absence d’espaces verts sur la résidence…). Angers Loire Métropole met à 
disposition le lombricomposteur. Ce dispositif permet de réduire ses déchets 
de cuisine tout en produisant du compost et de l’engrais liquide grâce à la 
présence de vers de fumiers.  
 
La distribution du printemps se déroulera le mercredi 28 avril 2010.  
 
Les habitants intéressés par l’acquisition d’un composteur individuel peuvent 
s’inscrirent dès maintenant et jusqu’au 17 septembre 2010 pour la distribution 
de l’automne (de mi octobre à mi novembre). 
 
 
 

Toutes les inscriptions pour le compostage (collectif, individuel et 
lombricompostage) sont à faire auprès de la direction Déchets-Environnement 
au 02 41 54 56 78 ou sur dechets@angersloiremetropole.fr 
 
 


